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RECOURS AU RÉGLEMENT

ON DEMANDE DE DÉPOSER UN DOCUMENT MENTIONNÉ PAR LE
PREMIER MINISTRE

L'hon. Herb Gray (Windsor-Ouest): J'invoque le Règle-
ment. Durant la période des questions d'aujourd'hui, le pre-
mier ministre (M. Mulroney) a cité textuellement des passages
d'un document qui, selon lui, venait du greffier du Conseil
privé. Sauf erreur, il a non seulement mentionné l'existence de
ce document, mais il en a également cité certains passages mot
à mot. Ainsi, conformément aux précédents biens établis à cet
égard, par exemple, le commentaire 327(6) de la page 116 de
Beauchesne, je demande, monsieur le Président, que vous exi-
giez le dépôt du document en question. Ce commentaire se lit
en partie comme suit:

Le ministre qui invoque l'autorité d'un document officiel ou le cite au cours
d'un débat doit être prêt à le déposer.

Sauf erreur, ce précédent et d'autres à cet égard, sont censés
s'appliquer aux documents dont les ministres citent des passa-
ges au cours de la période des questions ainsi qu'à ceux cités au

M. Mazankowski: En disant cela, le leader parlementaire du
parti libéral affirme implicitement qu'on aurait trafiqué la
transcription de nos délibérations dans le hansard. Il voudra
peut-être reconsidérer sa demande. Le député est des nôtres
depuis longtemps déjà. Il ne lui sied assurément pas de faire de
telles allégations, et cela m'étonne de sa part.

veut.

M. Mazankowski: Je croyais avoir expliqué très clairemen
que le premier ministre se sert de notes qu'il lui arrive de pré
parer parfois ici-même et parfois dans son bureau. C'est à ce
notes que je pensais quand j'ai laissé entendre qu'il citait uî
texte, s'il s'y reportait vraiment.

s ques
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